
MOTION DU 25 FÉVRIER 2025

Nous, 114 adhérents du Snudi Fo 974 réunis en formation syndicale le 25 février 2025 à Saint-
Denis et Saint Pierre , dénonçons :
-la circulaire rectorale qui remet en cause notre majoration de traitement pour 
reconnaissance de la vie chère en réduisant de 66% l'indexation de vie chère la 1ère année de 
CLM
-l'indemnisation du CMO à hauteur de 90% du traitement en plus de la journée de carence
-la fermeture de 80 classes à la Réunion qui va aggraver les conditions de travail
-l'absence de dotation en postes pour la Réunion qui va faire perdurer la situation 
catastrophique dans les écoles liée au manque de remplaçants
-l'école inclusive forcée qui dégrade considérablement les conditions d'enseignement
-les conditions de travail inacceptables dans les écoles dues à la vétusté des locaux et leur 
inadaptation à la chaleur
-le conclave mis en place par le 1er ministre qui nie le refus de la réforme des retraites 
Macron-Borne exprimé par 90% des salariés, en associant les organisations syndicales à un 
simulacre de dialogue social.

NOUS EXIGEONS :

-LE MAINTIEN DU CMO À 100% ET L'ABROGATION DE LA JOURNÉE DE CARENCE
-LE MAINTIEN DU CLM À 100% À LA RÉUNION
-UNE DOTATION DE POSTES À HAUTEUR DES BESOINS EN REMPLAÇANTS ET EN 
ENSEIGNANTS SPÉCIALISÉS
-L'ARRÊT DES DISPOSITIFS IMPOSÉS PAR L'ÉCOLE INCLUSIVE SYSTÉMATIQUE 
ET UN STATUT POUR LES AESH
-UN ENGAGEMENT DES AUTORITÉS COMPÉTENTES POUR PLANIFIER LES 
MODIFICATIONS NÉCESSAIRES AU BÂTI SCOLAIRE EN PRENANT EN COMPTE LE 
RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE
-L'ABROGATION DE LA RÉFORME DES RETRAITES
-L’AUGMENTATION DES SALAIRES ET LE DÉGEL DU POINT D’INDICE POUR 
RATTRAPER LES 31.5% DE PERTE DE POUVOIR D’ACHAT DEPUIS 2000

Motion adoptée à l’unanimité


